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Un sujet qui fait portle des préoccupations 

majeures et constantes de votre municipalité et des soucis 

de plusieurs d'entre vous, ce qui ne nous échappe point.

A maintes reprises, j'al eu L'occasion d'aborder 

ce problème et ô chaque fols, j'ol tenu o Le foire avec 

une objectivité totale.

Ce contrairement o ce que prétend un tract 

diffusé récemment par un parti politique qui semble être 

gêné por un étot de fait qui Incontestablement pénalise 

une popuLotlon, celle de BASSE-GCULA I NE.

En effet, lo situation présente - que je suis Le 

premier à regretter - porolt être due à L'origine , o 

La position Inexplicable d'une personne Influente de La 

municipalité de NANTES et de plus, membre de ce parti.

Une nouvelle fols, je vols rappeler Le déroulement 

des démarches ce qui permettra à certains administrés, de 

mieux cadrer Le sujet et à L'outeur de L'Information dont 

je fols étot,plus bout d'y voir plus clair.

Dons cette Information, le fil conducteur dont 

s'est servi Le rédacteur est pour le moins ténébreux et à 

un point tel qu'Il trouve tout o fait normoL et justifié 

que NANTES refuse L'adhésion de BASSE-GOULA I NE ou sein 

du SI TP AN (et non La SEMI TAN ainsi que 

ceLô est dit) .

Serolt-IL égoLement normoL et justifié que 

por contre SAUTRON - COUERON - THOUARE etc. . . oient été 

acceptés ?
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CHRONOLOGIE DES DEMARCHES ET SUITE DONNEE

” 20 juLLLet 1979 - DéLUbératLon du CenséLL MunLcLpeL 

demandent son adhésion au S I T P A N (Syndlcot 

IntencommunoL des Transports Publics de L'Agglomération 

Nantaise)

- 6 août 1979 - courrier de M. CANEVET, Adjoint à 

M. Le MAIRE de NANTES et Président du S I T P A N 

Indiquant qu'une suite favorable ne pourra être donnée 

qu'oprès un vote des 13 membres de ce S I T P A N qui 

sont Les représentonts des 13 communes en folsant partie.

Apprenont que Lo candidature de BASSE-GOULAI NE 

n'ovalt toujours pos été présentée officiellement o ce 

Syndlcot, rendez-vous est pris avec M. CANEVET qui me 

reçoit Le 9 novembre 1979 en présence du Directeur de 

La S E M I T A N (Société d'Economie Mixte des Transports 

de L'Agglomération Nantaise) et de son Adjoint.

IL ressort de cet entretien que monIfestement, M, CANEVET 

n'est pos fovoroble ô notre entrée dons ce syndicat.

Nouvel entretien ovec M. CANEVET qui démonde o 

la S E M I T A N de nous foire une nouvelle offre 

chiffrée pour ossurer une novette BASSE-GOULAI NE ------ 

SAINT SEBASTIEN.

L'offre qui nous porvLent quelques jo-urs plus 

tord atteint : 226.432,00 F , somme bien sûr InnacceptabLe 

en regord oux 9 millions de centimes demondés Initialement 

por La S E M I T A N pour le prolongement d'une Ligne 

régulière.

Lors de cette entrevue, M. CANEVET avait 

égoLement offert La cession de bus d'occasion (désoffectés 

por Lo S E M I T A N ) cette solution qui opporemment 

séduit L'auteur du troct, entrclne bien évidemment l'ochot 

de 2 cars, étont hors de question qu'un service régulier 

de voyogeurs soit perturbé por une défoLlLonce motérleLle 

et en plus L'embouche de 2 chouffeurs ovec permis spécloL • 

pour un même cor celui-ci circulant environ 13 ou 14 heures 

por jour. ■

Cette formule était nettement trop onéreuse 

pour nos finances.

Enfin, le 11 janvier 1980 entrevue avec MM. 

CHENARD & CANEVET - Toujours au même point en ce qui 

concerne L'adhésion ou S I T P A N por contre proposition 

de M. Le MAIRE de NANTES de mettre ô notre disposition 

sous forme de prêt, un bus de La S E M I T A N qui 

assurerait La navette , BASSE-GOULAI NE SAINT SEBASTIEN

Le coût de L'opération reste chiffrée à près 

de 23 millions de centimes qui pourrait être diminuée 

des encaissements des voyoges entre BASSE-GOULA I NE & 

SAINT SEBASTIEN et vice verso.

Une dépense toujours trop élevée pour une solution 

botorde cor cette formule nécessiterait Lo création d'une 

régie et L'embouche d'une personne supplémentaire et 

ougmenterolt d'outont Lo chorge communole.

Toute solution se ropportont o une novette 

ovec SAINT SEBASTIEN Implique que Les hobltonts de notre 

Commune soient obligés de changer de véhicule, ce qui est 

gênont pour Les personnes âgées et Les enfonts.

De plus, cette formule sous ses différentes 

formes se trodult toujours por un coût pratiquement 

du double por ropport o une Liaison normoLe.

IL est donc Impensable que L'on puisse se 

rallier o cette façon de voir.

D'autres communes ont été admises ou sein 

du S I T P A N dont certolnes plus éloignées de NANTES 

que nous ne sommes, pourquoi pas nous et pourquoi 

accepterais-je une telle éventualité !

Je m'obstine effectivement dons cette vole 

qui vo dons Le sens de L'économie et de La Logique 

n'en déplaise à certains.
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IL fout aussi que vous sachiez que pour être 

admis au S 1 T P A N , Il faut bénéficier de L'accord 

des 2/3 des Membres et que ces 2/3 représentent également 

Les 2/3 de La population.

Bien que notre candidature n'olt toujours pas 

été présentée officiellement par Le Président du 

S I T P A N , un sondage officieux fait ressortir que 

12 Communes sur 13 sont fovorobles ô L'entrée de BASSE- 

GOULAINE, mois moLheureusement si NANTES maintient sa 

position, Le quorum des 2/3 de La popuLotlon ne sero pas 

o 11 e l n t.

Je précise également que contrairement à ce 

qui a été prétendu, La S E M I T A N ne refuse pas 

BASSE-GOULAI NE, bien ou contraire, son Directeur nous 

avait même fait des offres de service chiffrées ou 

printemps 1979, c'est-à-dire avant que Le Conseil Municipal 

demande son rattachement au S I T P A N

Sochez également que certains Adjoints de M. 

Le MAIRE de NANTES sont très fovorobLes ô notre odhéslon 

et que notre AFFAIRE n'est pas ou point mort.

Je conclurai en espérant que Le bien-fondé de 

notre demande sera reconnu et que notre persévéronce . 

aidant, nous aurons satisfaction ô brève échéonce pour 

vous apporter ce confort de vie supplémentaire.

BUDGET
■>‘c — tV — Vt —

Le Budget de B ASSE-G,OU LA I NE pour 1980, oprès en 

avoir été LongueiiienL discuté en Commission des Finances, 

a été adopté par Le Conseil Municipal Lors de La séonce 

du 28 mors 1980.

Nous vous présentons cl-dessous ce budget 

prévisionnel spus forme de deux tobLeoux schématisant 

Les comptes de fonctionnement et d'Investissement.

BUDGET DE FONÇT^LQNNEMENI

Opérations relatives 

des services et Les opérations 

patrlmplne de La Commune.

ou fonctionnement couront 

affectont directement Le



recettes : DEPENSES

1 ProduLts de .
L ' ExpLoLtatLon 566.000,00 F '

ProduLts DomonLoux 46.300,00 F ,

ProduLts FLnoncLers 9.000,00 F

Recouvrements - '
SubventLons 296.580,00 F

\ Dotation GLoboLe de ‘
Fonctionnement 1.704.774,00 F

- Denrées & Fournitures 624.120,00 F

- Frais du Personnel 1.493.319,94 F

- Impôts & Taxes 6.641,25 F

- Travaux & Fournitures
Extérieurs 865.000,00 F

- Participations & 
Contingents 492.968,58 F

- ALLocotions -
Impôts Indirects 42.300,00 F ’

Contributions dIrectes1.951.244,53 F .

Subventions 182.382,50 F

- Frais de Gestion
GénéroLe 185.391,47 F

- Frais Financiers 733.294,30 F
TOTAL 4.616.198,53 F ' (Rembt d'emprunts Intérêts)

- Prélèvement pour 
dépenses d'Investissement 33.080,49 F

TOTAL . ‘ 4.616.198,53 F

soit, en ce quL concerne Lo réportetLon en pourcentage 
de chacun des postes :

recettes DEPENSES

f/4>^aAF

197.

I 2hv/ooâ3 - 7&^ra - 0-3%____________

/Æÿ/j? ?y>?^/yc/ê/y ' 

/^^ac^£/afy9 - ■ 

BUDGET D'INVESTISSEMENT

Les dépenses et Les recettes d'LnvestLssement 

correspondent o des ougmentatLons ou des réductLons de 

bLens motérLeLs, Les dépenses comprennent Les ocquLsLtLons 

d'LmmeubLes, de motérLeL, constructuons neuves, etc ... 

et Les recettes, Les oLLénatLons égoLement d'LmmeubLes, 

de motérLeL, etc ... ■■



DEPENSESRECETTES

Prélèvement sur recett 
de fonctionnement

;es
33.080,49 F ■

- Remboursement d'emprun 
( C o P110 L )

ts
308.003,96 F

Subventions 
d'Equipement 205.000,00 F ■

- Acquisitions de terrains 326.900,00 F

- Acquisition Immeubles 43.800,00 F

Fonds de compensation 
T.V.A.

Toxe Locale 
d'équipement

288.066,00

224.521,00

F '

F ’

- Acquisition matériel, 
outillage, mobilier, 
tronsports

- Travaux de batiments

110.380,00 F

1.385.000,00 F

Toxe d'Infrastructure

Produit des .emprunts

400.000,00

1 .488.503,07

F .

F
- Trovoux voles & 
réseoux 489.186,60 F

Aliénation de 
véhicules

TOTAL

32.100,00

2.671.270,56

F

F

- Autres travaux 
communoux

.y

TOTAL

8.000,00 F

2.671 .270,56 F

Ce budget dons son ensembte est fortement 

Lnftuencé por Lo progression Importante des dépenses 

de fonctionnement, due pour une bonne port à l'ougmentotlon 

du coût de l'énergie et des fournitures, à savoir ;

- DENREES & FOURNITURES : passe en 5 ans de : 
122.245,00 F à 624.120,00 F, soit : 410 % d'augmentation.

- LES FRAIS DE PERSONNEL : qui passe toujours en 5 ans 

de : 566.000 F à 1.493.319 F, soit : 164 % d'ougmentotlon 

(augmentation des solaires de : 10 % L'an, plus création 

de nouveaux postes).

- TRAVAUX & SERVICES EXTERIEURS : qui passent de : 

350.052 F à 865.000 F, soit : 147 % d'augmentation.

Dons son ensemble en 5 années, La section de 

fonctionnement supporte une ougmentotlon générale de 

103 %.

Heureusement, L'ougmentotlon croissante et 

Importante des chorges budgétaires se trouve compensée 

par une revalorisation des recettes dù fait ■

- de L'ougmentotlon de notre population (4.154 

hobltonts ou recensement complémentaire d'octobre 1979 

contre 3.120 ou recensement officiel de 1975)

- L'ougmentôt Ion Importonte de Lo dototlon globoLe 

de fonctionnement qui posse de : 871.000 F en 1976 o . 

1.705.000 F en 1980, soit 110 % d'augmentation (due à Lo 

faiblesse du potentiel fiscal et à L'accroissement de La 

popuLotlon).

- la possibilité de récupération de La T.V.A. sur les 

Investissements et Lo récupérétIon de recettes fournies 

par Les taxes d'Infrastructure sur Les Lotissements.

Nous ne passerons pas sous silence. Le service 

de lo dette (emprunts contractés por Lo Commune et en 

cours de remboursement) .Comme un particulier, Lo Commune 

pour réaliser ses Investissements de plus en plus nombreux 

doit avoir recours o L'emprunt en velLlont o ce que Les 

montonts souscrits ne dépassent pas ses possibilités.

Nos recettes de fonctionnement, dans lesquelles 

doivent être prélevés Les remboursements, passe de 1976 : 

2.125.101 F à 1980 : 4.616.198 F , soit une ougmentotlon 

de : 117 %

Le montont de nos remboursements d emprunts 

de 1976 : 479.911 F, posse en 1980 o : 1.039.298 F , soit 

égoLement 117 % d'ougmentotlon , Laissant apporoltre 

un équilibre budgétaire des plus favoroble.

En conclusion, nous pouvons dès lors vous 

onnoncer que L'Impôt LocoL subira une ougmentotlon à peu 

près Identique o celle du coût de Lo vie, c'est-à-dure 

aux environs de : 12 %.



EVOLUTION DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

PENDANT LES 5 DERNIERES ANNEES

* ■j'c

REMEMBREMENT 
— ic — :Ar — — tI't — ■

Les propriétaires fonciers, tiers Intéressés ou 

titulaires de droits réels offérents oux Immeubles compris 

dons le périmètre du remembrement sont Informés que Lo 

Commission Communole o stotué sur Les réclomotlons 

formulées Lors de L'enquête sur Le projet.

Ils peuvent prendre connolssonce des décisions 

ô La Mairie, pendont Les heures d'ouverture des bureoux, 

où Le dossier est déposé pendont un mois o compter du 

mercredi 28 mol 1980.

Cette dote constitue Le point de départ du 

délai d'un mois Imparti oux proprlétolres et autres IntéresséE 

pour présenter Leurs réclamations à Lo commission 

départementale.

ASSOCIATION FONCIERE

Les proprlétolres de porceLles de terrain 

sises dons Le périmètre du remembrement sont Informés que, 

por orrêté en dote du 5 mol 1980, Monsieur Le SOUS-PREFET 

de NANTES a constitué Le bureau de L'Assoclotlon Foncière 

de BASSE-GOULAINE.

Tout propriétaire Intéressé peut consulter cet 

arrêté ou tableau d'afflchoge de lo Mairie.



ARROSAGE DES ESPACES VERTS
•>'< _ •,'< — tV — ■>’< — -~''z — — -k — tV — — COMMISSION VOIRIE

'k -A — -A — — /'c — k — k k
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Certolns d'entre vous se posent te probtème 

de sovotr d'où vient L'eou d' orrosoge des espaces verts 

de Lo Commune.

Vous n'ovez pos été sons remorquer que Lorsque 

Les trovoux de refonte du Bourg ont été faits, Les employés 

communoux ont profite des tranchées faites par La

S C R E G pour poser des canalisations plastiques dons 

tout Le centre"VlLLe . CeLLes-cl reliées avec toutes 

celles que nous avions déjà InstoLLées près des écoles 

et de La soLLe des sports permettent un opprovIsLonnement 

en eau brute dons Le conoL por pompoge.

IL n'y o donc pas de focture d'eou pour

L'orrosoge .

Lorsque poroltro ce bulletin, Les O.E.V.P. 

de Lo Commune ouronl probobLement commencé Lo mise en 

place des ponneoux de rues don',. Lo Commune.

En effet, ô fin juin, tous ces ponneoux seront 

posés et à fin julLlet, tous Les habitants de La Commune 

auront reçu Leur numéro de rue et Leur adresse exocte.

Nous vous remercions donc de bien vouloir foire 

Le nécessolre ouprès de toutes tes, administrations 

concernées, pour pouvoir Leur donner une adresse exacte 

et ce, ofln de permettre oui PTT, une melLLeure 

distribution du courrier.

Merci de foire te nécessaire.

PONT DE L'ILE CHALAND
-A- — — Vf —k ^k —k

Je me suis Inquiété de l'arrêt momentoné des 

trovoux en ce qui concerne ce probtème pour lequel j'ol 

effectué plusieurs démorches, notomment près du Ministère.

Il semblerait que te tassement du rembtol 

opporté sur ptoce se fosse dons tes plus mauvaises 

conditions, ce qui explique cet arrêt momentoné dons tes 

trovoux de réoLlsotlon du Pont et ce qui risque d'entrolner 

motheureusement quelque retard o so mise en service.

Celle-ci reste néanmoins absolument certaine 

ainsi que je t'ol déjà Indiqué à diverses reprises.

LE MAIRE,

.../...

Paul BOUI N

R. DAGAN



COURS D'ENSEIGNEMENT MENAGER
•)V _ >'< — -jV — Vf — z'r — Vf — Vf — Vf — Vf — Vf — Vf — Vf — Vf — Vf —

T’our obtenir L'ouverture des cours d'enseignement 

ménoger des ALlocntlons EomlLloLes, IL est IndlspensobLe 

que Le groupe demandeur soit déjà constitué.

Por conséquent, pour pouvoir formuLer une 

demande ferme oux ALLocotlons EamlLlaLes, nous prions 

toutes Les femmes Intéressées, de s'inscrire à La Mairie, 

soit ;

- Le mordL soir ô 18 h 

à Modome CADORET

ou

- Le mercredi soir à 17 h

O Modome SILLORAY

CHIENS ERRANTS
Vf—-A-—Vf—Vf~Vf — ■>V—Ve —

J'ol attiré plusieurs fols. L'attention des 

propriétaires sur Les problèmes qu'entraîne La divagation 

de Leurs animaux sur Le domaine public et dans Les 

propriétés privées.

En effet, les chiens Laissés en divagation 

font courir des risques d'accidents et commettent des 

dommoges dons Les propriétés, notamment dans les tenues 

maraîchères.

Ces Inscriptions doivent s'effectuer ovont 

Le 30 juin, ofln que Les cours puissent être opérâtLonneLs 

en octobre, sous réserve de L'ovls fovorobLe des 

ALLocotlons FomlLloLes.

Renée CADORET

Jeannine SILLORAY

COURS DE COUTURE

Mesdome'. , (ou Messieurs, pourquoi pos)

Vous pouvez toujours vous Inscrire oux cours de 

organisés por Lo M.J.C. , tous Les mqrdls : 

à 17 h ou de 19h 022 h

yoyS_2CG2Ctez :

- potron (de votre choix)

- tissu

- motérLeL de couture (une mochlne est ô votre 

disposition) .

Conditions :

Vous trovolLLez seuL< 
sur Les c o n e l L s d'une 
personne quoLlflée

IL n'u o pas de conditions d'ôge bien sûr,

15 F por cours (soit 5 F de L'heure ... prix rolsonnobLe) 

poyobLes por mois, ô L'ovonce.

C'est pourquoi, devant L'Inconscience et Le 

manque de civisme totoL de certains propriétaires, je 

suis ou regret de prendre des mesures contraignantes.

CelLes-cl se traduiront par des contraventions 

aux propriétaires, La saisie des animaux et leur remise 

à Lo S P A

Le Gordien de Police Municipale va être doté 

d'un fusil hypodermique et aura tous pouvoirs pour foire 

cesser cet état de fait.

J'Invite donc Les proprlétolres concernés ô 

foire en sorte que leur responsabilité ne soit pos mise 

en jeu par La divagation de Leurs onlmaux.
LE MA I RE,

PouL BOUIN

DEPOTS D'ORDURES CLANDESTINS
Vf—Vf—Vf — Vr — Vf — -jV — Vf—Vf — -îV — Vf—Vf — Vf — ’Vr—Vf —

Monsieur Le MAIRE roppelLe aux Administrés qu'Il 

est formellement Interdit d'effectuer des dépôts d'ordures 

c Londestlns.

Tout contrevenant sero sanctionné par un procès- 

verboL qui sero tronsmls ensuite ô La juridiction compétente.

Et si vous n'êtes pas adhérente o Lo M.J.C. une cotisation 

ANNUEI LE de 20 F vous sero demandée, cette corte d'odhérent 

est voLobLe pour toutes Les activités de Lo M.J.C.

S'adresser ; Molrle de SAINT JULIEN DE CONCELLES - 44 450



CARREFOUR DES ROUCHES 
— tV —-jV — tV —-A- — *

Suite Q mes diverses Interventions, une réunion 

o eu Lieu en Molrle Le 29 ovrlL 1980, en présence de 

représentants de Monsieur Le Directeur de L'Equipement.

Lors de cette réunion, plusieurs projets 

d'oménogement nous ont été présentés, notomment Lo création 

de piste cyclable.

Les diverses solutions préconisées font octuelLement 

L'objet d'une étude.

Par ailleurs, IL va être procédé très rapidement à 

La réoLlsotlon de bandes rugueuses o L'approche du carrefour.

Ce dispositif devrait Inciter Les automobilistes o 

ralentir et o respecter Lo Limitation de vitesse mise en pLoce.

LE MAIRE,

PouL BOUI N

MESURES PREVENTIVES CONTRE L'INCENDIE 
W — /'c — — 'k — . 'V — — Vc — — -jt — •>'<■ _ 7'r _ — Vr —

IL est Interdit.et jusqu'à nouvel ordre, sur 

L'ensemble du déportement de Lolre-AtLontlque :

- d'oLLumer des feux de plein air o L'Intérieur des bols, 

forêts, plantations, reboisements, ainsi que des Landes et maquis 

dons un royon de 200 mètres autour de ceux-ci. Cette Interdiction 

s'impose même oux proprlétolres et à Leurs ayants-drolt mois ne 

s'étend pos oux hobltotlons, dépendances, chontlers, ateliers 

et usines ;

- d'Inclnérer des végétoux sur pied o moins de 400 mètres 

des terrains précités ;

- de fumer ou d'utlLlser des oLLumettes ou des appareils 

producteurs de feu dons Les terrains mentionnés ou 1er oLlnéo

- 0 toutes personnes outres que Les proprlétolres ou Leurs 

ayants-drolt, de posser sur Lesdlts terrains hors des voles 

ouvertes o Lo circulation publique ;

- sont égoLement Interdits Le stotlonnement de tout véhicule 

sur Les voles mentionnées ou 4ème alinéa, Lo circulation de tout 

véhicule sur certolnes de ces voles et La constitution de tout 

dépôt d'ordures ou outres motlères présentent un danger d Incendie 

0 proximité des terrains mentionnés au 1er alinéa. 

COMMISSION DES BATIMENTS COMMUNAUX

La Commission suit de très près Les différents 

dossiers concernant :

- L'ograndlssement de Lo Mairie,

- Le Logement de fonction,

- L'aménagement du centre médIco-socloL.

Lors de sa dernière séonce du 28 mars 1980, 

Le Conseil Municipal o désigné comme Architecte chorgé 

de ces divers travaux. Monsieur HERAUD qui réside ô 

BASSE-GOULAINE.

Depuis L'Architecte o préparé Les dossiers, 

notomment en ce qui concerne Les trovoux Les plus urgents 

à réaliser : ceux du Logement de fonction et du centre 

médico-social.

En effet, IL nous porolt plus Important de 

réaliser dans Les melLLeurs déLols, Le Logement de fonction 

du Grignon et Le centre médico-social pour Lequel nous 

percevrons une Location annuelle, au titre de La mise à 

disposition des Locaux, por Lo Direction Départementale 

de L'Action Sanitaire & Sociale.

Le dossier de permis de construire du Logement 

de fonction est revenu. L'oppeL d'offres concernant Les 

trovoux devrait être Lancé d'Ici quelques semolnes et Les 

travaux devraient commencer dès L'automne 1980. IL nous 

opparolt en effet essentiel que L'ensembLe du Grignon 

soit doté d'un Gordien.

En ce qui concerne Le Centre Médico-Social, M. 

HERAUD o pris contact avec L'Architecte de La D.D.A.S.S. 

et Le dossier nous sera remis sous quelques jours.

Lo réalisation de ce Local dons L'ancienne 

maternelle (ancienne cLosse de Modome LANGLOIS), a Le 

mérite de répondre à deux critères :

.../...



- assurer un service social dons de meilleures 

dondltlons,
- éviter un coût prohibitif qu'aurait Inévitablement 

entraîné lo construction d'un nouveou batiment.

Par contre, compte tenu de L'Importance des 

deux réollsotlons précédentes, Les trovoux d'agrandissement 

et d'aménagement de La Mairie ne commenceront 

vralsembLobLement pos avant 1981.

L'Architecte étudie néonmoLns ce projet 

qui répondra dovontage oux besoins d'une population 

de près de 5.000 hobltonts, oméLloront Les conditions 

de trovolL du personnel communeL et aussi en ougmentont 

La copoclté d'accuelL des Locaux, en Les ogrémentont et 

en Les rendant plus accessibles o tous.

Por ailleurs, d'outres trovoux vont être réalisés, 

d'une part, Les peintures extérieures de L'école primaire 

du Grignon et d'outre port, La construction de vestiaires 

et de douches dons L'ensembLe sportif.

Eugène ROBERT

Centre Paul-Edouard LYNCH.

VACCI NAT IONS
k — k — '!<: — A' — — A — ■><

IL n'y ouro pos de seonce de vocclnotlons en 

Juillet et ooût.

Lo prochaine séance ouro donc Lieu :

- mercredi 3 septembre 1980 o 13 H 30

soLLe de L'ancienne moterneLLe Groupe Molrle.

Qgc, séonces ont Lieu reguLlerement tous Les 

premier'; mercredis de choque mois et sont ouvertes à tous 

Les enfants de Lo Commune, elles sont gratuites.

Note : Un rappel D.T. PoLlo ou Tétrocoq de cinq ans peut 

être fait durent toute L'onnée et pas obLlgotoLrement Le 

mois correspondont ô La dernière Injection.

VACCINATION ANTITETANIQUE

Pour Adultes et Troisième Age

Les cos de Tétanos étont en augmentation nous 

roppeLons o tous qu'lL est souhaitable de se prémunur 

contre ce fléau.

Les personnes désirant se foire vacciner contre 

Le tétanos, sont priées de se foire Inscrire ô La Molrle, 

pour pouvoir orgonlser des séonces de vocclnotlons.
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TéL. 54.90.15

TRANSPORT SCOLAIRE 1er CYCLE - ANNEE 1980 - 81

C.E.S. DES SAVARIERES
*_*_*_*_*_*_*_-*_-A._*_*_*_*_*_*_*_*_*_*_*_*_^_^_

Lo Société TRANSPORT & TOURISME DE L'OUEST (DROUIN) ossure 

Le tronspopt des élèves de BASSE-GOULAINE fréquentont Le C.E.S. des 

Sovorlères o SAINT SEBASTIEN SUR LOIRE. Le service fonctionne ovec Lo 

Ligne régulière desservent lo Commune.

Horoires de romossoge :

motln : entre 7 h 30 et 7 h 45

soir : 16 h 40 foce ou C.E.S.

somedl midi : 12 h 32 oprès Le repos

SI vous ovez/L'Intention que votre enfont utilise ce service, 

nous vous serions très obligés de bien vouloir nous Le foire connoltre 

en Molrle, ovont le 11 julLlet procholn, où tous renseignements 

utiles vous seront fournis.

MAIRIE

de

BASSE-GOULAINE

Tél. 54.90.15

TRANSPORT SCOLAIRE 1er CYCLE - ANNEE 1980 - 81 

COLLEGE DE LA BOURRELIERE o HAUTE-GOULA I NE

En vue de L'orgonlsotlon du romossoge scololre desservent 
"'le CoLLège de Lo Bourrellère ô HAUTE-GOULAI NE, les porents Intéressés 

por ce service sont priés de bien vouloir Le foire connoltre en Molrle 

et de déposer Lo fiche provisoire d'Inscription, ovont le

11 juillet procholn

En effet, ne connolssont pos octuelLement Le prix forfoltolre 

journoLler et Le klLométroge de ce circuit, nous ne pourrons vous 

fournir Les renseignements définitifs que début septembre. Ceux-ci 

seront odressés oux personnes qui ouront monlfesté Le désir de foire 

utiliser ce romossoge ô Leurs enfonts - L'Inscription qui sero prise 

ô cette époque devlendro définitive pour toute L'onnée scololre.

MAIRIE DE BASSE-GOULAINE

MAIRIE DE BASSE-GOULAINE TRANSPORT SCOLAIRE DU COLLEGE DE LA BOURRELIERE 

ANNEE 1980 - 1981
. iV _*_*_*_*_*-*-*-*-*-*-*-* - -A--*-* -*-*_■*-*-*

TRANSPORT SCOLAIRE - C.E.S. DES SAVARIERES - ANNEE SCOLAIRE 80-81

Dote :

BULLETIN D ' 1 NSCR1 PT 1 ON

NOM du Chef de fomlLLe Prénom

Adresse

NOM DE L'ENFANT ■ Prénom ’ Dote de nolssonce : CLosse devont être : 
sulvle

* . ■ .
I

Lu & Approuvé 
slgnoture,

. BULLETIN PROVISOIRE D'INSCRIPTION

NOM du Chef de fomllLe Prénom ________

Adresse

;
NOM DE L'ENFANT ■ Prénom

• ; . : CLosse devont être :
Dote de noussonce e..; wi oO U U V Ce

• «

« Dote :
Lu & Approuvé 
slgnoture,



COMMUN IQUES
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CENTRE D'ETUDES FEMININES RURALES DU LOROUX BOTTEREAU

Lq Directrice du CENTRE D'ETUDES FEMININES

RURALES du LOROUX BOTTEREAU Informe Les fomlLLes qu'eLLe 

se tiendra o leur disposition pour tous renseignements 

concernant Les demandes d'Inscriptions pour Les sections :

- C A P A

- C A P A

Employée Familiale

Vente"
à La sortie de Sème

- B E P A "Secrétariat-Comptabilité - à La sortie de 3ème

TELEPHONE 54-20-98

OUVERTURE D'UN CABINET D'ORTHOPHONISTE A BASSE-GOULAINE

Madame Marle-OdlLe HAUDEBERT 

Orthophoniste

Vous prie de bien vouloir noter l'ouverture de son 

cabinet :

63, rue Busson BllLauLt

à BASSE-GOULAINE

et se tient à votre dIsposltlon,sur rendez-vous

(Tél. 54-57-90)

OUVERTURE D'UN CABINET D'ORTHOPTISTE A VERTOU

Madame Morle-France CLENET-GAUTHI ER

Orthoptiste

est heureuse de vous Informer de L'ouverture de son 

cabinet à VERTOU,

33,’ rue Charles Lecour (Tél. 34-99-24 L ' après-midi'

et souhaite ainsi rendre La rééducotlon des yeux plus 

accessible aux habitants de La Région du Sud-Est de NANTES.




